
Grilles et les reclassements des C et B

Premiers décrets d'application du protocole PPCR pour les agents
des catégories B et C de la Fonction publique d'Etat 

Le 13 mai 2016, les premiers décrets d'application du protocole PPCR
pour les agents des catégories B et C de la Fonction publique d'Etat
ont été publiés au Journal officiel.

Le PPCR signé par la CFTC prévoit notamment :

- la conversion d'une partie des primes en points d'indice

-  l'engagement  que chaque agent  puisse  bénéficier  d'au
moins un avancement de grade au cours de sa carrière.

Ces décrets vont être déclinés à la DGFIP. 

Comme partenaire social signataire du PPCR, la CFTC participera
à l'ensemble des groupes de travail sur ce sujet à la DGFIP.

Les décrets sont consultables sur le site http://www.cftc-dgfip.fr/
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